
Conditions générales d’inscriptions aux activités du  

Mouvement des Aînés Vaud 

 

• Si vous ne souhaitez plus être membres de notre association, la démission doit nous 
parvenir, par écrit ou par téléphone, au moins trois mois avant la fin de l’année civile. 
Dans le cas contraire, votre adhésion est automatiquement renouvelée pour l’année 
suivante. 
 

• Pour nos activités régulières, les participants s’engagent pour l’ensemble d’une 
période. Votre inscription se renouvellera automatiquement après chaque session. 
Pour vous désinscrire, il faut nous contacter par mail :  
secretariat@mda-vaud.ch, ou par téléphone au 021 320 12 61.  
 

• Le paiement se fait à réception de la facture ou au plus tard avant la première 
séance.  
 

• Sur demande, possibilité d’arrangement de paiement.  
 

• Excursion-voyage : Attention ! le MdA ne fait pas d’assurance d’annulation et 
rapatriement. Au participant de contracter une assurance. Sans assurance, les frais 
seront à charge du participant même s’il a un certificat médical. Demander 
conditions au secrétariat. 
 

• En cas d’absence à une activité ponctuelle, seul un certificat médical permet le 
remboursement de l’activité. D’autres raisons telles que vacances ou oublis ne seront 
pas prises en compte.  
 

• Les participants suivant une activité du MdA le font sous leur propre responsabilité. 
Le MdA Vaud ne peut être tenu pour responsable en cas d’accident.   
 

• En cas d’absence prolongée à une activité régulière, en raison d’une maladie ou d’un 
accident, notre secrétariat doit en être informé, et un certificat médical doit nous 
parvenir rapidement.  
Sur présentation du certificat :  
- Les cours qui auraient déjà été payés seront remboursés 
- Votre place sera réservée durant 2 mois au maximum 
- Au-delà de 2 mois, il faudra informer notre secrétariat si vous souhaitez 

conserver votre place, et nous procéderons à nouveau à la facturation. 
 

• En cas de désistement aux activités du MdA où vous êtes inscrit(e), vous payez :  

Début de l’activité :            Activités :       Excursions :           Voyages :  

1-2 jours ouvrables avant    100%               100%         Voir secrétariat 

3-14 jours ouvrables avant           75%              75%         Voir secrétariat 

+ 15 jours ouvrables avant           CHF 10.-           CHF 10.-         Voir secrétariat 

 

• MdA Vaud se réserve le droit d’annuler l’activité si le nombre de participants n’est 

pas suffisant. 

 
MdA 23.03.2020 

mailto:secretariat@mda-vaud.ch

